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 Décision n° 2024-12 
 

DECISION N° 2024/12 DU 29/03/2024 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2024-02 en date du 19/03/2024 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Jérôme PORTELLA, en sa 
qualité de Responsable du Site de Toulon par intérim (ci-après le « Responsable du Site par intérim») les 
pouvoirs et signatures suivants, afférents au  Site de Toulon et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, 
annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  

Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
Etablissement des protocoles de sécurité concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de transport 
ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : Délégation 
de pouvoir est accordée aux responsables de site 
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Article 2 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1  du présent 
document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Mathieu GIAIME 

 
 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n°2023-43 en date du 6/12/2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre en 
vigueur le 01/04/2024 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
Le 29/03/2024 
 
 
 

Signé 
Le Directeur de l’Etablissement  

Professeur Jacques CHIARONI 
 

Signé 
Le responsable de Site de Toulon par intérim 

Jérome PORTELLA 
 

Signé 
Monsieur Mathieu GIAIME pour la délégation en cas d’absence. 
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 Décision n° 2024-16 
 

 

 
DECISION N° 2023-16 DU 29/03/2024 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 
AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2 
 
Vu le décret  du 4 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2024-02  en date du 19/03/2024 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Fabrice ROUX, en sa 
qualité de Responsable des Sites de Gap et Briançon (ci-après le « Responsable des Sites ») les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents aux  Sites de Gap et Briançon  (ci-après les « Sites »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
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Article 2 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 du présent 
document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Madame Corinne GARCIN 
 
 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis à la décision 2023-47 du 06/12/2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 01/04/2024. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le 29/03/2024 
 
 

Signé 
Le Directeur de l’Etablissement  

Monsieur Jacques CHIARONI 
 

Signé 
Le responsable des Sites de Gap et Briançon 

Monsieur Fabrice ROUX 
 

Signé 
Madame Corinne GARCIN 

pour la délégation en cas d’absence 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD0G-1123-11309-D 

DOMS/DPH-PDS/N°2023-016 

DECISION 

portant autorisation de création d'une Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) intervenant auprès de 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques, située dans les Alpes-Maritimes et gér_ée par 

l'association Groupe SOS Solidarités, sise 102 rue Amelot, 75011 Paris 

N° FINESS ET : à créer 
N° FINESS EJ : 75 001 596 8 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L312-1,9, L313-1 et suivants, L314-3. et 
suivants, R313-1 et suivants, D312-1 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à 
l'article L313-1-1 du CASF; 

Vu les décrets n°2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2019-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à 
projet et d'autorisation mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales intervenant auprès 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'instruction interministérielle n°DGCS/SD18/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1N2023/170 du 23 octobre 2023 
relative à la campagne budgétaire, pour l'année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 
thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d'abord » ; 
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Vu l'avis d'appel à projet relatif à la création de Lits Halte Soins Santé (LHSS) mobiles, d'Equipes Mobiles Santé 
Précarité (EMSP) et d'Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) pour la région PACA en date 
du 7 mars 2022 ; 

Vu l'avis de la commission d'information et de sélection d'appels à projets médico-sociaux de compétence 
exclusive du Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 29 juillet 
2022; 

Considérant que le projet d'équipe mobile santé précarité déposé par l'association Groupe SOS Solidarités 
dans le cadre de l'appel à projets susvisé répond aux besoins médico-sociaux des personnes en difficultés 
spécifiques dans le département des Alpes-Maritimes ; 

Considérant qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de l'action sociale 
et des familles ainsi qu'au cahier des charges annexé à l'avis d'appel à projets susvisé ; 

Considérant que l'association Groupe SOS Solidarités a été retenue, dans le cadre de l'attribution de mesures 
nouvelles 2023, pour la création d'une Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) par pérennisation du dispositif 
existant depuis 2022 ; 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des 
dotations mentionnées à l'article L313-4 du code de l'action sociale et des familles; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation visant à la création de l'Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) située au 64/66 avenue 
Valéry Giscard d'Estaing, 06200 Nice, est accordée à l'association Groupe SOS Solidarités (N° FINESS EJ : 
75 001 596 8), sise 102 rue Amelot, 75011 Paris. 

Article 2 : l'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) est répertorié 
avec les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique (EJ) 
Numéro d'identification (FI NESS) 

Raison sociale 
Numéro d'identification (FI NESS) 
Code catégorie d'établissement 

Discipline d'équipement 
Mode de fonctionnement 
Clientèle 

Code mode de tarification 

: GROUPE SOS SOLIDARITES 
: 75 0015968 

: EMSP SOS SOLIDARITES 
: à créer 
: [608] Equipe mobile médico-sociale précarité (EMSP) 

: [511] Equipe mobile précarité 
: [16] Prestation milieu ordinaire 
: [840] Personnes sans domicile 

: [34] ARS/ DG Dotation globale 

Article 3 : l'autorisation de la présente décision est accordée à l'établissement pour 15 ans à compter de la date 
de signature et sous réserve du résultat positif d'une visite de· conformité réalisée selon les dispositions prévues 
par l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 4: conformément aux dispositions des articles L313-1 et D312-203 et suivants du code de l'action 
sociale et des familles, le renouvellement total ou partiel de la présente autorisation sera exclusivement 
subordonné aux résultats de l'évaluation mentionnée au troisième alinéa de l'article L312-8 du code de l'action 
sociale et des familles. 

Article 5 : tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être porté à la connaissance l'Agente régionale de santéProvence-Alpes-Côte 
d'Azur conformément à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
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L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 : conformément aux dispositions de l'article 0313-7-2 du code de l'action sociale et des familles, la 
présente autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture de la structure dans un délai de quatre ans · 
suivant la notification de la présente décision. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification pour l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 8 : Le Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 2 7 NOV. 2023 

~· 
f'our le Directeur Général de I' AR;:, 

:j Directrice de !'Offre 1\,\édico•-Sociab 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

Arrêté  
portant modification de la composition du Conseil de bassin viticole 

Vallée du Rhône - Provence 
 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 665-16 à D. 665-17-2, 
 
VU le décret n°2006-672 du 08 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif, 
 
VU l’arrêté du Préfet de région R93-2019-06-04-023 du 04 juin 2019 portant désignation des membres du Conseil 
de bassin viticole Vallée du Rhône - Provence, 
 
SUR proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,  

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article premier :  
 
L’article 1 de l’arrêté du Préfet de région Provence-Alpes-Cotes d’Azur n° R93-2019-06-04-023 du 04 juin 2019 
portant désignation des membres du Conseil de bassin viticole Vallée du Rhône - Provence est modifié comme 
suit :  
 
2° Membres représentant la profession viticole disposant d’une voix délibérative : 

 
 

a) au titre des organisations interprofessionnelles 
 

- représentant INTER RHONE 
 

Monsieur Damien GILLES remplace Monsieur Denis GUTHMULLER, 
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Article 2 : Délais et voies de recours 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de la publication du présent arrêté.  
 
Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
 
Article 3 : Exécution 
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
 

Marseille, 18 avril 2024 

 
Signé 
 

Christophe MIRMAND 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 

Arrêté portant nomination du jury de validation des Acquis de l’Expérience  

pour l’Examen du brevet de technicien supérieur agricole (BTSA) productions horticoles  (PH) 

du 16 mai 2024 
 

VU   le code du travail, art. L6411 et suivant ; 

VU   le code du travail, art. R6412-1 ; 

VU   le code de l’éducation : Art. R335-5 à R.335-11 et R.613-33 à R.613-37 ; 

VU   le code de l’éducation, art. D337-93 ; 

VU   la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

VU   le décret n°89-201 du 4 avril 1989 portant règlement général du brevet de technicien supérieur agricole ; 

VU le décret 2019-1119 du 31 octobre 2019 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis et de 

l'expérience et comportant d'autres dispositions relatives aux commissions professionnelles consultatives en 

matière de certification professionnelle et aux organismes financeurs du projet de transition professionnelle 

VU   l’arrêté du 1er octobre 1990 fixant l'organisation des examens conduisant à la délivrance des diplômes de 

l'enseignement technique agricole ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2010 portant création et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien 

supérieur agricole option productions horticoles ; 

VU   l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2023 portant délégation de signature du préfet de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur à la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, rectrice pour 

l’enseignement agricole ; 

Sur proposition de Monsieur Vincent STEINMETZ, président du jury national du brevet de technicien supérieur 

agricole productions horticoles, 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er     Est nommée présidente adjointe de jury, en charge des dossiers de Validations des Acquis de 

l’Expérience du BTSA productions horticoles : Christine AMELINE – 78100LEGTPA Saint Germain en 

Laye. 

 

Article 2      Sont désignés membres du jury visé à l’article 1er ci-dessus les personnes suivantes pour la ses-

sion organisée le 16 mai 2024  

Karim CHICK – Enseignant – 22360 LEGHTP St Ilan de Langueux 

Christophe COUDERT – Enseignant – 49136 Lycée de Pouillé des Ponts de Cé 

Christine VERGNEAU – Enseignante – 49130 LEGTA Angers Le Fresne 
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Christophe JARRY - Professionnel  - 78760 Jouars Pontchartrain 

 

Article 3      La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

Marseille, le 17 avril 2024 
 
 
 
Pour le préfet et par délégation, la directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt, 
 
 
signé 
 
 
Stéphanie FLAUTO 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 

Arrêté portant nomination du jury de validation des Acquis de l’Expérience  

pour l’Examen du brevet de technicien supérieur agricole (BTSA) Viticulture-œnologie  (VO) du 

26 avril 2024 
 

VU   le code du travail, art. L6411 et suivant ; 

VU   le code du travail, art. R6412-1 ; 

VU   le code de l’éducation : Art. R335-5 à R.335-11 et R.613-33 à R.613-37 ; 

VU   le code de l’éducation, art. D337-93 ; 

VU   la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

VU   le décret n°89-201 du 4 avril 1989 portant règlement général du brevet de technicien supérieur agricole ; 

VU le décret 2019-1119 du 31 octobre 2019 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis et de 

l'expérience et comportant d'autres dispositions relatives aux commissions professionnelles consultatives en 

matière de certification professionnelle et aux organismes financeurs du projet de transition professionnelle 

VU   l’arrêté du 1er octobre 1990 fixant l'organisation des examens conduisant à la délivrance des diplômes de 

l'enseignement technique agricole ; 

VU l’arrêté du 21 juillet 2009 portant création et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien 

supérieur agricole option viticulture-œnologie ; 

VU   l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2023 portant délégation de signature du préfet de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur à la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, rectrice pour 

l’enseignement agricole ; 

Sur proposition de Madame Hanane BOUTAYEB, présidente du jury national du brevet de technicien supérieur 

agricole Viticulture Œnologie, 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er     Est nommée présidente de jury, en charge des dossiers de Validations des Acquis de l’Expérience 

du BTSA Viticulture-œnologie : Hanane BOUTAYEB. 

 

Article 2      Sont désignés membres du jury visé à l’article 1er ci-dessus les personnes suivantes pour la ses-

sion organisée le 26 avril 2024  

Jean-Paul BRISSET – Enseignant retraité – 33910 Sablons 

Sébastien MARTINEAU – Enseignant – 37230 LEGTA Tours Fondettes 

Mathilde CHAUMARAT – Formatrice Pilotage Gestion éco-adm. – 33190 La Réole 
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Nicolas AUBARET - Professionnel – 33570 Petit Palais et Cornemps 

Lionel BERTHOMIEU – Professionnel – 33570 Montagne 

 

Article 3      La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

Marseille, le 17 avril 2024 
 
 
 
Pour le préfet et par délégation, la directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt, 
 
 
signé 
 
 
Stéphanie FLAUTO 
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA DOMAINE DES ANNIBALS 83170

BRIGNOLES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 06 février 2024

SCEA DOMAINE DES ANNIBALS

Domaine des Annibals

chemin de Bras

RD35

83170 BRIGNOLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6224 4
 
Madame, 

J’accuse  réception  le  17  octobre  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 19 décembre 2023, sur la  commune de BRIGNOLES, pour
une superficie de 05ha 22a 32ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 206.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant : 093202310129482.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  19  avril  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 19 avril  2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-12-21-00170

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA RIZIKI 83110 SANARY SUR MER
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 21 décembre 2023

SCEA RIZIKI

480 chemin de la Tourelle

83110 SANARY-SU-MER

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 461 8653 6
 
Madame, Monsieur,

J’accuse  réception  le  08  novembre  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé complet le 18 décembre 2023,  sur la commune de SANARY-SUR-MER
pour une superficie de 02ha 01a 36ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 219.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  18  avril  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-12-21-00170 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA RIZIKI 83110 SANARY SUR MER 120



Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 18 avril 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-01-11-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA SAINT LOUIS 84150 JONQUIERES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-01-22-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Bastien DEMANDOLS 06750 CAILLE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr DEMANDOLS Bastien

74 bis Rue du Four

06750 Caille

Nice le 22 janvier 2024
Affaire suivie par :
Eléonore RAKOTONIRINA
eleonore.rakotonirina@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2023 031-1

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Caille.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

C 454 - C467 - C397 2,586 ha Caille INDIVISION Demandols
David

  C996 - C478 282,5604 ha Caille Commune de Caille

Superficie totale : 285,1464 ha

Votre dossier est enregistré complet le 12/12/2023 sous le numéro 06 2023 031-1.

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Eléonore RAKOTONIRINA
Mail :eleonore.rakotonirina@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 74 50
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La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de  Caille où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de la
Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 13 avril (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du CRPM
(1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  4  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  2  4  

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

Chargée de mission PEA

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Eléonore RAKOTONIRINA
Mail :eleonore.rakotonirina@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 74 50
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-02-16-00081

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Thierry BOUDET  83570 CARCES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 16 février 2024

BOUDET Thierry

1179 quartier Tasseau

83570 CARCES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6230 5
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  26  décembre  2023  de  votre  dossier  complet  de  demande
d’autorisation d’exploiter, sur la  commune de CARCES, pour une  superficie de 01ha 77a
14ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 006.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  26  avril  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 26 avril 2024.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-01-08-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Marina  GLAREY 13800 ISTRES
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA
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PROVENCE MARAICHAGE 13530 TRETS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-01-24-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC MONT D'AZUR 06660 ST ETIENNE DE

TINEE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

GAEC Mont d’Azur
Mr CALANDA Lawry
Mme HELMER Maud
29 Rue de  la Mairie
06750 Valderoure

Nice le 24 janvier 2024
Affaire suivie par : Eléonore RAKOTONIRINA
eleonore.rakotonirina@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2023 047

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur, Madame,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM). 

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de  Tourettes-sur-Loup et
Saint-Etienne de Tinée.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

OA189-OA190-OA192-
OB001-OB002-OB003-
OB004-OB005-OB006-
OB007-OB008-OB009-
OB010-OB011-OB013-
OB014-OB015-OB021-
OB025-OB026-OB029-
OB030-OB035-OB036-
OB037-OC002-OC008-
OC010-OC465-OC467-
OC468-OC470-OC472-
OC475-OC476-OD108

371ha 21a 52ca Tourettes-sur-
Loup

Association « Amiralde
Coligny »

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Eléonore RAKOTONIRINA
Mail :eleonore.rakotonirina@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 74 50
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D115-D117-D118-D119-
D120-D121-D122-D123-
D270-D278-D1133-2205-
D2211

46ha 26a 16ca Tourettes-sur-
Loup

Mr MONOD Bertrand et
Mme MONOD Margare-

ta

OD0013-OD0023-
OD0034-OD0045-
OD0049-OD0055-
OD0067-OD0092-OD0113

47ha 73a 58ca Tourettes-sur-
Loup

Office National des Fo-
rêts

D0010-D0042-D0093-
D0099-D0102-D0114-

D0116-D0106 54ha 11a 30ca Tourettes-sur-
Loup

Commune de Tou-
rettes-sur-Loup

P167-P168-P180-P209-
P214-P407 557ha 47a 32ca

Commune de
Saint-Etienne-

de-Tinée

Commune de Saint-
Etienne-de-Tinée –

Montagne de Ciabanals
C542 – C543 – C553 –
D030 – D031 - D032
D005 – D077 - D007
D078 – D197 - D199
D200 – D281 - D288
D388 – D378 - D479
D368 – D369 - D427
D431- D371 -D370

D375 – D482 - D568
D495 – D569 - D579
D679 – D742 - D743

E038 – ZD019 - ZD080
ZD082 – E040 - E064
D678 – E011 - D478
D501 – D504 - D551
D554 – D561- D565
D574- D582 -D586
E003 – E008 - E033
E058 – G019 - D017
D023 – C457 - C458
C459 – C549 - C558
C571 – C574 - C584
D079 – D082 - D350
D351 – D354- D357

D360 – D382

81 ha 73a 88ca
Valderoure

Mr FABRE Gilbert
Mr BAUME David

B516 – B318- Y036- B546
ZB063 – G072 – G074 –

F121- E037 – F138 - F146
B334 - B494

8 ha 33a 61ca Valderoure Mr REBUFFEL Patrick
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D391 - D559- D641 -
D771

E75- D769
3ha 99a 50ca

Valderoure Mme BRICHETI
Marguerite

H001 – H003 -H076 -
H077

H116 – H123 – H124 –
H125 - H1478

58 ha 26 a40ca Vence Département des
Alpes-Maritimes

ZB0040 42a Caille AUBERT Sébastien

Superficie totale : 1353 ha 54a 36ca

Votre dossier est enregistré complet le 19/12/2023 sous les numéros :
- 06 2023 047 GAEC Mont d’Azur
- 06 2023 047- 1 M CALANDA Lawry (associé gaec)
- 06 2023 047- 2  Mme HELMER Maud  (associée gaec)

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera  affichée  en mairie  de  Tourettes-sur-Loup  et  Saint-Etienne-de-Tinée où sont  situés  les
terres ainsi que sur le site internet de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 20 avril 2024 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  4  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  2  4  

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci -
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3
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Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

Chargée de mission PEA

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-12-21-00169

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC SAINT GERMAIN 83570 CORRENS
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 21 décembre 2023

GAEC SAINT GERMAIN

Quartier les Angognes

83570 CORRENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 461 8651 2
 
Madame, Monsieur,

J’accuse  réception  le  09  novembre  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 18 décembre 2023, sur la commune de CORRENS pour une
superficie de 09ha 56a 39ca.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 226.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  18  avril 2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 18 avril 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

 
            http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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DIRM MED

R93-2024-05-02-00003

Arrêté 

rendant obligatoire une délibération du Comité

régional des pêches maritimes et des élevages

marins de Provence Alpes Côte d�Azur

établissant la liste des titulaires de la licence de

pêche à pied professionnelle des tellines à

l'intérieur des limites de circonscription

territoriales de la Prud'homie de Martigues pour

la période du 1er mai 2024 au 30 avril 2025
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes
et des élevages marins de Provence Alpes Côte d’Azur établissant la liste des
titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle des tellines à l'intérieur
des limites de circonscription territoriales de la Prud'homie de Martigues pour

la période du 1er mai 2024 au 30 avril 2025 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R 912-31 et D 921-
67 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel du 24 janvier 2011 déterminant les conditions de délivrance du permis de
pêche à pied professionnelle 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-08-10-005 du 10 août 2017 fixant la liste des engins de pêche
autorisés spécifiques à l’exercice de la pêche à pied professionnelle sur l’ensemble des départements
littoraux de la Méditerranée continentale ; 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2022-12-30-00001 du 30 décembre 2022 rendant obligatoire une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  portant  création  et  fixant  les  conditions  d'attribution  de  la  licence  de  pêche  à  pied
professionnelle des tellines (Donax trunculus) à l'intérieur des limites de circonscription territoriales de
la Prud'homie de Martigues ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2022-12-30-00002 du 30 décembre 2022  rendant obligatoire une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  fixant  le  contingent  et  la  contribution  financière  de  la  licence  de pêche  à  pied
professionnelle des tellines (Donax trunculus) à l'intérieur des limites de circonscription territoriales de
la Prud'homie de Martigues ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2024-03-26-00003 du 26 mars 2024 portant délégation de signature
à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67

DIRM MED - R93-2024-05-02-00003 - Arrêté 

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence Alpes Côte d�Azur

établissant la liste des titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle des tellines à l'intérieur des limites de circonscription

territoriales de la Prud'homie de Martigues pour la période du 1er mai 2024 au 30 avril 2025

146



ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°04/2024  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 25 avril 2024, fixant la liste des
titulaires  de  la  licence  de  pêche  à  pied  professionnelle  des  tellines  à  l’intérieur  des  limites  de
circonscription territoriale de la prud’homie de Martigues pour la période du 1er mai 2024 au 30 avril
2025, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent  arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 02 mai 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur empêché,

Stéphane PERON

Directeur Interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26 quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion :
- CRPMEM PACA
-Prud’homie de Martigues

Copies :
- DDTM/DML 13
- CNSP ETEL
- MAA-DPMA Bureau GR
- Dossier RC

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67
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DIRM MED

R93-2024-05-02-00002

Arrêté 

rendant obligatoire une délibération du Comité

régional des pêches maritimes et des élevages

marins Occitanie établissant la liste des titulaires

de la licence pour la pêche de la telline en

Occitanie pour la période du 01/05/2024 au

30/04/2025
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l’arrêté préfectoral  n°  R93-2024-03-26-00003 du 26 mars 2024 portant  délégation de signature à
Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67 00
www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr
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DIRM MED

R93-2024-05-02-00004

Arrêté rendant obligatoire une délibération du

Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de PACA établissant la liste des

titulaires de la licence de pêche à pied

professionnelle de coquillages dans l�étang de

Berre du 1er mai 2024 au 30 avril 2025
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de PACA établissant la liste des titulaires
de la licence de pêche à pied professionnelle de coquillages dans l’étang de

Berre du 1er mai 2024 au 30 avril 2025

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R 912-31, D 921-
67 et suivants ;
-
VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2017-08-10-005 du 10 août  2017 fixant  la  liste  des engins de
pêche  autorisés  spécifiques  à  l’exercice  de  la  pêche  à  pied  professionnelle  sur  l’ensemble  des
départements littoraux de la Méditerranée continentale ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-10-30-001  du  30  octobre  2017  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  portant  création  et  fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  licence  de  pêche  à  pied
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-10-30-002  du  30  octobre  2017  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  fixant  le  contingent  et  la  contribution  financière  de  la  licence  de  pêche  à  pied
professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2020-04-06-001 du 06 avril  2020 modifié  portant  encadrement  des
activités de pêche maritime professionnelle et de loisir des bivalves fouisseurs sur le littoral de l'étang
de Berre et hors des limites administratives du Grand Port Maritime de Marseille ;

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2024-03-26-00003  du  26  mars  2024  portant  délégation  de
signature à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°03/2024  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 20 avril 2023, fixant la liste des
titulaires de la licence de pêche à pied professionnelle de coquillages dans l’étang de Berre du 1er mai
2024 au 30 avril 2025, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent  arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 02 mai 2024

Pour le préfet et par délégation,
pour le Directeur empêché,

Stéphane PERON

Directeur Interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26 quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion :
- CRPMEM PACA

Copies :
- DDTM/DML 13
- CNSP ETEL
- MAA-DPMA Bureau GR
- Dossier RC

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins Occitanie complétant la liste des titulaires de la licence de pêche pour
l’étang de Thau-Ingril pour l’année 2024

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du  21 décembre 2006 modifié  concernant  des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment l’article R 912-31;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté n°R93-2023-10-17-00001 du 17 octobre 2023 rendant obligatoire une délibération du
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant les
conditions d’attribution d’une licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril ;

VU l’arrêté n°R93-2023-11-06-00003 du 06 novembre 2023 rendant obligatoire une délibération du
Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  portant  modalités
d’attribution de la licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingrill pour l’année 2024 ;

VU l’arrêté n°R93-2024-01-05-00002 du 05 janvier 2024 rendant obligatoire une délibération du
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de
la licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingrill pour l’année 2024 ;
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VU l’arrêté préfectoral n° R93-2024-03-26-00003 du 26 mars 2024 portant délégation de signature
à Monsieur Christophe LENORMAND, Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  002-2024  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 22 avril 2024, modifiant la liste des titulaires de la
licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingrill pour l’année 2024 dont le texte est annexé au présent
arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

L’arrêté n°R93-2024-01-05-00002 du 05 janvier 2024 rendant obligatoire une délibération du Comité
régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie  fixant la liste des titulaires de la
licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingrill pour l’année 2024 est abrogé.

ARTICLE 3

Le présent  arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 02 mai 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur empêché,

Stéphane PERON

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 

ARRETE PORTANT DEROGATION A TITRE TEMPORAIRE  

 

Dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation, à certaines périodes, 

des véhicules de transport de marchandises de plus de 7.5 tonnes de PTAC, exploités par les 

associations professionnelles SO’FAB (Rodez) et NUTRINOE (Rennes). 

 
ARRETE N°  

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 
Vu la demande de dérogation des associations professionnelles SO’FAB (Rodez) et NUTRINOE 
(Rennes); 

 
Considérant que la circulation des véhicules exploités par les associations professionnelles, permet de 
livrer des aliments composés pour des animaux dans les élevages et qu’il est nécessaire de prévenir les 
risques liés aux difficultés d’approvisionnement des élevages en aliments, susceptibles de mettre en péril 
la santé des animaux ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer la cohérence de réponse des services de l’Etat aux demandes 
d’autorisation exceptionnelle temporaire de circulation formulées par le secteur d’activité, et cela pour 
l’ensemble des 13 départements de l’Occitanie dans la zone de défense sud en coordination avec les 
zones de défense sud-ouest et ouest ; 
 
Considérant qu’il est préférable de disposer d’un arrêté zonal unique ; 

 
ARRETE  
 
Article 1 : En application de 5.II.8.b de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021, les véhicules exploités 
par les associations professionnelles SO’FAB et NUTRINOE sont autorisés à circuler à titre temporaire en 
dérogation des articles 1 et 2 de l’arrêté du 16 avril 2021 (relatif aux interdictions de circulations 
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7.5 tonnes de 
poids total autorisé en charge). 
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Article 2 : La circulation, en charge ou en retour à vide, des véhicules spécifiques participant à la livraison 
d’aliments pour animaux dans les élevages, est exceptionnellement autorisée les 8, 9 et 20 mai 2024 ainsi 
que le lundi 11 novembre 2024 de la veille 22h à 22h et les samedis 13, 20 et 27 juillet 2024, les samedis 
3, 10, 17, 24 et 31 août 2024, de 7h à 19h. 

 
Toutefois, l’autoroute A9 et l’autoroute A61 entre Castelnaudary et Narbonne dans les deux sens 
resteront interdites à ces véhicules les samedis 13, 20 et 27 juillet 2024 et les samedis 3, 10, 17, 24 et 31 
août 2024, de 7h à 19h. 
 
Article 3 : Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès de l’agent de 
l’autorité compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente 
dérogation. Une copie du présent arrêté  doit se trouver à bord du véhicule. 
 
Article 4 : Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le 
Président des Conseils Départementaux des départements concernés, les Directeurs Inter 
départementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des secteurs 
concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 

                                                                   
                                                   Fait à Marseille le 25/04/2024 

                                                  Pour le Préfet de Zone de défense et de sécurité Sud 
                                                        Par délégation, le chef d’Etat-Major interministériel adjoint de la zone Sud 

 
    Signé 

 
    Lieutenant-colonel Christophe RATINAUD 
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Arrêté du 25 avril 2024 portant délégation d’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État

au titre des différents programmes exécutés par le SGAMI de Marseille
et le centre de Services Partagés SGAMI de Marseille

Le Secrétaire général 
de la zone de défense et de sécurité Sud

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur  et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  de la sécurité
intérieure ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 25 novembre 2022, portant nomination de Monsieur Olivier MARMION, en qualité de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité de la zone Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel  du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;
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Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité Sud ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 mai 2023 portant réintégration de Monsieur David PREUD’HOMME en
qualité de secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud à compter du
1er août 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 avril 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

Sur proposition du secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud,

A R R E T E

ARTICLE 1

En En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier MARMION, secrétaire général de la zone
de défense et de sécurité Sud, la délégation qui lui est accordée sera exercée par Monsieur David
PREUD’HOMME, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud.

ARTICLE 2 portant missions relevant du programme 176 police nationale,  pour la zone de
défense et de sécurité Sud

2 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE  1  est  donnée  à  Monsieur  Sébastien  TRUET,  attaché  hors  classe
d’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  directeur  de
l’administration  générale  et  des  finances,  à  Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché  hors  classe
d’administration de l’État,  directeur adjoint de l’administration  générale  et des finances, à Monsieur
Jean-Pierre  CARLÉ,  attaché hors  classe d’administration  de l’État,  chef  du  bureau du budget,  à
Monsieur Laurent LUCZAK, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du budget,
Madame Sylvie HOARAU, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef du pôle BOP
ZONAUX du bureau du budget, à Mme Lætitia DI MEO, secrétaire administrative de classe normale, à
Monsieur Eric BALZARINI, adjudant-chef, à Monsieur Nadji-Boualem CHERRAOUI, agent contractuel
de catégorie B,  à Madame Christelle HENRY, adjointe administrative, à Madame Inès MOHAMADI,
adjointe administrative,  à  Madame Gaëlle FREYBURGER, adjointe administrative principale de 2e

classe, à Madame Hakima QUBRI, adjointe administrative principale de 2e classe, à Madame Anaïs
ROCH, adjointe administrative principale de 2e classe dans CHORUS, la programmation et le pilotage
des crédits relevant du programme 176 :

◦ BOP n° 7 – BOP zone de défense et de sécurité Sud
en qualité de RBOP délégué du 0176-DSUD,

◦ BOP n° 1 – « Commandement, soutien et logistique »
en qualité de RUO du centre financier 0176-CCSC-DM13.
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2 – 2 Sont autorisés à exprimer les besoins relevant des crédits de fonctionnement engagés sur le
centre  financier  0176-CCSC-DM13 qui  leur  ont  été  adressés  par  les  chefs  de  services  dûment
habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les
agents, dont les noms suivent :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

ABDECHCHAFI Marine AHMED Natacha ANINI Jamale

BALZARINI Eric BATIFOULIER Nicolas BAUWENS Nathalie

CHERRAOUI Nadji-Boualem BOUWE Lie CANTAREL Simon

BONIFAY Anthony CAMBON Marie-Ange CARLI Catherine

ARNOLDY Florence BEURDELEY Henri DI MEO Laetitia

CARACCI Jeremie CARLÉ Jean-Pierre COSTE Stéphanie

LUCZAK Laurent ESTEVE Michaël FABIE Cyril

GONZALEZ François GRAL Gregory GUILHOU Corinne

QUBRI Hakima DORU Roland MOHAMADI Inès

AMIRATY Véronique HEDHLI Amal HENRY Christelle

ROCH Anaîs  JEANSELME Sébastien LATTARD Christophe

COLLIGNON Geneviève FREYBURGER Gaelle ORPHELIN Audrey

MOUNIER Sandra LONGUEUTAU Vanaraj VERRELLI Ornella

PERINI Jacques MARTIN Andréa SECCHI Nadia

PASQUIER Vincent NADEAU Sandrine RYCKELYNCK Virginie

SAUGEZ Loïc REYNIER Béatrice SIVY Françoise

CONTET Laetitia Sylvie HOARAU

Cette procédure dématérialisée sera effectuée sur l’interface informatique CHORUS Formulaires et, le
cas échéant, sur des formulaires papiers.

ARTICLE 3 portant missions relevant du programme 216 conduite et pilotage des politiques
de l’intérieur, pour la zone de défense et de sécurité Sud

3 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances,
à Monsieur Frédéric BAILHÉ, attaché hors classe, directeur adjoint de l’administration générale et des
finances,  à  Monsieur  Jean-Pierre  CARLÉ,  attaché hors  classe d’administration  de l’État, chef  du
bureau du budget, à Monsieur Laurent LUCZAK, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau du budget, au capitaine David CURATOLO, à l’adjudante-cheffe Sandy GUERRY, à Madame
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Sonia ROUMANE, adjointe administrative, à Monsieur Stéphane SANCHO, secrétaire administratif,
dans CHORUS, la programmation et le pilotage des crédits relevant du programme 216 « Conduite et
Pilotage des Politiques de l’Intérieur » RUO du centre financier 0216-CSGA-DSUD.

3 – 2 Sont autorisés à exprimer les besoins relevant des crédits de fonctionnement du SGAMI Sud,
sur le centre financier 0216-CSGA-DSUD, qui leur ont été adressés par les chefs de services dûment
habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les
agents, dont les noms suivent :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

ABDECHCHAFI Marine BAUWENS Nathalie BAUMIER Marie-Odile

BEDDAR Hocine AMARI Fadila BONPAIN Patricia

CARLÉ Jean-Pierre AOURI Samia COLLIGNON Geneviève

DE OLIVEIRA Valérie ESTEVE Michael GUERRY Sandy

FABIE Cyril GRISS Meriem DIXMIER Valérie

BOUGUERN Najat ISSAUTIER Laurent

CASELLA Marjorie (couvrant la
durée de l’intérim de chef du

bureau des affaires générales
jusqu’au 5 août 2024)

JEANSELME Sébastien LATTARD Christophe MAZZOLO Carine

 LUCZAK Laurent MALECKI Jaroslaw NADEAU Sandrine

MENUSIER Stéphane MOUNIER Sandra ROUMANE Sonia

NOURI Anissa PICAVET Hélène SAUGEZ Loïc

SABATE-DUMONTEIL Karine SANCHO Stéphane SECCHI Nadia

SAURIN Linda SCHMERBER Bernadette VERDIER Patricia

SIVY Françoise STOUVENEL Camille VERZENI Thierry

TAORMINA Alain
 GACQUER Jean-Philippe

(couvrant la durée de l’intérim de
chef d’antenne de Nice)

CURATOLO David

VERRELLI Ornella VERSENT Thierry ZAKARIA Assaendi

VIALARS Marion VIOU Nicolas REGLIONI Jenifer

JULLIEN Corinne NEUVILLE Laurence CAPPELLO Céline

VICARI Eric CHAMBEU Laurence             GILLET Katy

ORPHELIN Audrey

Cette procédure dématérialisée sera effectuée sur l’interface informatique CHORUS Formulaires et, le
cas échéant, sur des formulaires papiers.
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3 – 3 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, la délégation qui lui
est consentie à l’ARTICLE 1 est donnée pour effectuer le pilotage des crédits de l’UO contentieux
police et gendarmerie, centre financier : 0216-CAJC-DSUD, pour constater le service fait et signer les
demandes de règlement  à hauteur  de 50 000 euros à Monsieur  Sébastien TRUET, attaché hors
classe d’administration de l’État, conseiller d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de
l’administration  générale  et  des  finances  et  à  Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché  hors  classe
d’administration  de  l’État, directeur  adjoint  de  l’administration  générale   et  des  finances,  jusqu’à
25 000 euros,  à Monsieur Cyrille CAMUGLI,  attaché d’administration de l’État,  chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique, jusqu’à 25 000 euros, à Madame Hélène MARTINEZ, attachée
principale  d’administration de l’État,   jusqu’à  10 000 euros,  à  Madame Louisa ABASSI,  attachée
d’administration de l’Etat, jusqu’à 1 500 euros à Madame Laëtitia BEDNARZ, secrétaire administrative
de classe exceptionnelle, cheffe de la section « indemnisation et recouvrement » et à Mme Anne
BERNARD, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section "protection juridique".

3 – 4  Sont autorisés à exprimer les besoins de l’UO. relative aux moyens alloués à la DSIC, en
gestion locale du  centre financier  0216-CNUM-DSUD, adressés par les chefs de services dûment
habilités, Madame Valérie DE OLIVEIRA, secrétaire administrative de classe supérieure, Madame
Laurence CHAMBEU, secrétaire administrative de classe normale,  Monsieur Laurent  ISSAUTIER,
adjoint administratif stagiaire, appartenant tous au bureau des Moyens et Activités Transverses de la
DSIC, dans la limite des montants fixés, ainsi qu’à constater le service fait.

3 – 5  Délégation est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe d’administration de
l’État, conseiller d’administration de l'intérieur et de l’outre-mer, directeur de l’administration générale
et des finances, à Monsieur Frédéric BAILHÉ, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur
adjoint de l’administration générale et des finances,  à Monsieur Jean-Pierre CARLÉ, attaché hors
classe d’administration de l’État, chef du bureau du budget, à Monsieur Laurent LUCZAK, attaché
d’administration de l'Etat, adjoint au chef du bureau du budget, à Mme Liliane BROTO, secrétaire
administrative de classe normale, à Madame Cécile HAMOUDI, secrétaire administrative de classe
normale,  Madame Cécile  FLORES,  adjointe  administrative  principale  seconde classe, à  Madame
Justine  BIET,  adjointe  administrative  principale  seconde  classe,  à  Madame  Karine  SABATE-
DUMONTEIL,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  déléguée  territoriale  de
Toulouse à l’effet de certifier le service fait concernant les frais de mission et de formation engagés
par les personnels du SGAMI SUD dans le cadre du programme 216.

ARTICLE 4 portant missions relevant du programme 303 lutte contre l’immigration irrégulière,
pour la zone de défense et de sécurité Sud

4 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE  1  est  donnée  à  Monsieur  Sébastien  TRUET,  attaché  hors  classe
d’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  directeur  de
l’administration  générale  et  des  finances,  à  Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché  hors  classe
d’administration de l’État, directeur adjoint de l’administration générale et des finances, à Monsieur
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Jean-Pierre  CARLÉ,  attaché hors  classe d’administration de l’État,  chef  du bureau du budget,  à
Monsieur Laurent LUCZAK, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du budget, au
capitaine David CURATOLO, à l’adjudante-cheffe Sandy GUERRY, à Monsieur Nicolas VIOU, agent
contractuel de  catégorie  B,  à  Madame Elodie  BAROZZI,  adjointe  administrative  principale  de  2e

classe pour effectuer,  dans CHORUS, la programmation et le pilotage des crédits relatifs au
fonctionnement des centres de rétention administrative relevant du centre financier 0303-CLII-
DSUD du programme 303.

4 – 2 Sont autorisés à exprimer les besoins relevant des crédits de fonctionnement du SGAMI Sud,
sur le centre financier 0303-CLII-DSUD, qui leur ont été adressés par les chefs de services dûment
habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les
agents, dont les noms suivent :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

BAROZZI Elodie GUERRY Sandy VIOU Nicolas

CARLÉ Jean-Pierre CURATOLO David LUCZAK Laurent

ARTICLE 5 portant missions du centre de services partagés CHORUS, pour la zone de défense
et de sécurité Sud –MI 5PLTF013

5 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE  1  est  donnée  à  Monsieur  Sébastien  TRUET,  attaché  hors  classe
d’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  de  l'intérieur  et  de  l’outre-mer,  directeur  de
l’administration générale et des finances, et :

 à Monsieur Frédéric BAILHÉ, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur adjoint de
l’administration générale et des finances ;

 à Madame Sylvie BERNARDINI, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du CSP en
tant que service ordonnateur agissant pour le compte des responsables d’unités opérationnelles,
pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées
sur les Programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 354, 362, 363, 348, 780 ;

 à Mme Jeanine MAWIT, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du CSP SGAMI 
Sud (Centre de Services Partagés SGAMI Sud), en tant que service ordonnateur agissant pour le 
compte des responsables d’unités opérationnelles, pour procéder à l’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les Programmes 176, 152, 161, 303, 723, 
216, 354, 362, 363, 348, 780 ;

 à Monsieur Aurélien WAECHTER, attaché principal, chef du bureau des dépenses courantes  
(centre de services partagés) en tant  que service  ordonnateur agissant  pour le compte des  
responsables  des unités  opérationnelles,  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des  
recettes et des dépenses de l’État imputées sur les Programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 
354, 362, 363, 780, à compter du 1er février 2024 ;

 à  Monsieur  Mickaël  TALLARICO, attaché  d’administration  de  l’État,  chef  de  bureau  de  la
performance financière (centre de services partagés SGAMI Sud) en tant que service ordonnateur
agissant  pour  le  compte  des  responsables  des  unités  opérationnelles,  pour  procéder  à
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l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État  imputées  sur  les
programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 354, 362, 363 , 348, 780 ;

 à  Madame Muriel MOSCATELLI, attachée d’administration de l’État,  chef de bureau dépenses
métiers et recettes non fiscales (centre de services partagés SGAMI Sud) en tant que service
ordonnateur agissant pour le compte des responsables des unités opérationnelles, pour procéder
à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État  imputées  sur  les
programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 354, 362, 363 , 348, 780.

5  –  2  Dans  le  cadre  de  l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  de  l’État,
délégation est accordée aux agents « responsables », dont les noms suivent, relevant du centre de
services partagés CHORUS, en fonction de leur habilitation, aux fins d’exécution dans CHORUS des
décisions des prescripteurs, et en particulier pour la validation des demandes de paiement (incluant
les loyers de la gendarmerie relevant du P152), des engagements juridiques (incluant les loyers de la
gendarmerie  relevant  du  P152),  des  engagements  de  tiers,  des  recettes  non  fiscales  et  de  la
comptabilité auxiliaire des immobilisations :

RESPONSABLES

APELIAN Josiane BOUET Marlène CASTELAIN Elisabeth

CELENTANO Anne CHAURIS Josée-Laure DAL Sylvie

DINOT Anne-Marie ENGEL Nathalie GABOURG Martiny

GACONIER Sylvie GALIBERT Jean-Paul GALIBERT Véronique

GRANDIN Catherine GIL Marlène IBERSIENE Soazig

JEBALI Wafa LUCAS Julie MARQUOIN Isabelle

MATTEI Magali PELLERIN Véronique SANCHO Emmanuelle

VAUCHEY Aurore RENAULT Céline TROMBETTA Aline

ROSSELLO Christophe TAPON Mélissa LUCETTE Lauranne 

OUTAIDELT Neyla ETIENNE-GERMAN Hélène

5  –  3  Dans  le  cadre  de  l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  de  l’État,
délégation est accordée aux agents « gestionnaires », dont les noms suivent, relevant du centre de
services partagés CHORUS, en fonction de leur habilitation, aux fins d’exécution dans CHORUS des
décisions  des  prescripteurs  et  en  particulier  pour  la  saisie  des  demandes  de  paiement,  des
engagements  juridiques,  des engagements  de tiers,  des recettes  non fiscales,  de la  comptabilité
auxiliaire des immobilisations ainsi que de la certification du service fait :
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GESTIONNAIRES

BOUDENAH Célia ED DOUAZI Nassima BOUET Marlène

CASTELAIN Elisabeth BERNARDINI Sylvie BOYER Marie-Antoinette

DINOT Anne-Marie BOUDON Amélie CHAURIS Josée-Laure

ESCOUBET Romain CELENTANO Anne COURCIER Coralie

FATAN Amira HASSANI Kahina DEGEILH Isabelle

GACONIER Sylvie DECKERT Lydie DOUNA Sandy

GANGAI Solange DJERIBIE Ida FANISE Magali

CHAKRI Zaineb ETIENNE GERMAN Hélène GABOURG Martiny

JEBALI Wafa GIL Marlène GALIBERT Véronique

DEKHIL Farida GALIBERT Jean-Paul GRANDIN Catherine

LUCAS Julie GELLIBERT Isabelle HERNANDEZ Emmanuel

MAS Morgane PALMERINI Alicia
QUBRI Hakima (bureau du

budget)

MESNARD Céline HNACIPAN Schulz KWIECIEN Brigitte

NUYTTEN Yasmina ENGEL Nathalie

PELUSO Virginie SAMII Laila MATTEI Magali

PEYRE Guilhem LUCIANAZ Valérie MECENERO Eric

RASOANARIVO Damien MATEOS Corinne
LUCZAK Laurent (bureau du

budget)

ROCH Monique MARQUOIN-LAROUI Isabelle

RUGGIU Audrey NABIL Rajae DEMMANE-DEBBIH Immène

ESQUIER LIONEL OULION Tony PLANTEL Laura

SANCHO Emmanuelle SEHABA Sarah RENAULT Céline

MANCINO Gwendoline ROBLES Anaïs ROMANELLI Laurent

TEROOATEA Raimere CARACENA Laura SALVATI Laëtitia

TROMBETTA Aline RIFFARD Elisabeth TALLARICO Mickael

LUCETTE Lauranne SALOMONE Fabien SAVINO Ambre

TAPON Mélissa OUTAIDELT Neyla VILLECROZE Valérie
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CAUSSAT Elsa MJERI Ibtisame APELIAN Josiane

SIFFLET Lindsay MTOURIKIZE Nailati IDRISSI Amèle

FREYBURGER Gaëlle (bureau du
budget)

MARTIN Isabelle VANNIER Angélique

VAUCHEY Aurore MAWIT Jeanine COGNE Benoît 

GANGAI Solange GEFFROY Marie-Gabrielle PERRIER Emilie

 BOSC Alice CORNEVIN Véronique FORTUNATO Joé 

SINTES Julie MOSCATELLI Muriel WAECHTER Aurélien

MACRET Sophie Sylvie HOARAU GARNIER Nathalie

 5-
ARTICLE 6 portant dépenses de personnel, de frais de changement de résidence et de frais

médicaux.

6 – 1 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE 1  sera  exercée  par  Madame Françoise  SIVY,  attachée  principale  de
l’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  du  ministère  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, Madame Nadia SECCHI, attachée principale d’administration de
l’État,  adjointe  à  la  directrice  des  ressources  humaines,  Madame  Sandrine  GUINTI,  attachée
principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  pôle  d’expertise  et  de  services,  Madame  Camille
CHEVALLIER, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du pôle d’expertise et de services
et  Madame Marie-Céline TRISTANI,  attachée d’administration de l’État,  adjointe  au chef  du pôle
d’expertise et de services, Madame Céline PERAZZIO, attachée d’administration de l’État, adjointe au
chef du pôle d’expertise et de services, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses
de l’État et uniquement :

- pour le ministère 209, programmes 152, 216, 161, 176, 232 et 354,

- pour le ministère 245, programme 147,

- pour le ministère 250, programme 148,

-  en  vue  de la  liquidation  des  dépenses  de  titre  II  hors  PSOP et  de  la  liquidation  des  frais  de
changement de résidence.

En outre, dans le cadre de la pré-liquidation des rémunérations en mode gestion intégrée du système
d’information RH, la délégation de signature sera exercée en vue de la signature de certificats ou
pièces justificatives adressés au comptable par :

- Madame Catherine LAPARDULA, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
des  personnels  administratifs,  techniques  et  scientifiques  et  Madame  Fanny  ARTERO, attachée
d'administration de l’État, adjointe au chef du bureau des personnels administratifs,  techniques et
scientifiques concernant les personnels contractuels ;
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- Monsieur Michel BOURELLY, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des actifs,
et Madame Fabienne ROUCAIROL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau des actifs, concernant les personnels réservistes et l'avantage spécifique d’ancienneté.

6 – 2 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David PREUD’HOMME, la délégation qui lui
est  consentie  à  l’ARTICLE 1  sera  exercée  par  Madame Françoise  SIVY,  attachée  principale  de
l’administration  de  l’État,  conseiller  d’administration  du  ministère  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, Madame Nadia SECCHI, attachée principale d’administration de
l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines, Madame Isabelle FAU, attachée principale
d’administration de l’État,  cheffe du bureau des affaires médicales et sociales, et Monsieur Jean-
Laurent  GASPARD,  attaché  d’administration  de  l’État,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  affaires
médicales et sociales, pour la programmation, le pilotage des crédits relatifs aux frais médicaux et la
constatation du service fait.
Au titre de la Délégation territoriale de Toulouse, la délégation sera exercée par Madame Catherine
FEUILLERAT, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des affaires sociales et
Madame Isabelle PEREZ, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du bureau
des affaires sociales, pour la constatation du service fait.

ARTICLE 7
L’arrêté  du 14 février  2024 portant  délégation  d’ordonnancement  secondaire  des recettes  et  des
dépenses imputées sur le budget de l’État au titre des différents programmes exécutés par le SGAMI
Sud et le Centre de Services Partagés SGAMI sud est abrogé.

ARTICLE 8
Le  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  sud  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures chefs-
lieux des régions PACA, Occitanie et Corse.

Fait à Marseille, le 25 avril 2024

 
                                                                               signé 

             Olivier MARMION

    Le secrétaire général de la zone 
    de défense et de sécurité Sud
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d�admission du concours de gardien de la paix

de la police nationale � session du 20 février

2024
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Délégation territoriale de Toulouse
Bureau des personnels et du recrutement
SGAMI SUD/DRH/DT/BPR/ N°2024-15

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition du jury des épreuves d’admission
du concours de gardien de la paix de la police nationale – session du 20 février 2024

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code du service national ;

VU le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L. 242-2 et

suivants et R.242-3 et suivants ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet  1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16

du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des

comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux

emplois publics et au régime de maladie des fonctionnaires ;

VU le décret n°95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs

des services de la police nationale ;

VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de

la police nationale ;

VU le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la police ;

VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires

d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;
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VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et

d’application de la police nationale ; 

VU le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences des diplômes requises pour se présenter

aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres relatif aux

modalités  de  désignation  des  membres  des  jurys  et  des  comités  de  sélection  pour  le  recrutement  et  la

promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et

de la fonction publique hospitalière ;  

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère

de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du

poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des

examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ;

VU l’arrêté interministériel du 02 août 2010 relatif aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour

l’accès aux emplois de certains corps de fonctionnaires ; 

VU l’arrêté interministériel du 18 octobre 2012 relatif aux épreuves d’exercices physiques des concours pour

le recrutement des commissaires de police, lieutenant de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005, portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires

actifs des services de la police nationale ; 

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux

concours  d’accès  aux  corps  et  cadres  d’emplois  de  la  fonction  publique  subordonnés  à  la  possession  de

diplômes  ou  titres  sanctionnant  un  niveau  d’études  déterminé  relevant  d’une  formation  générale  ou  de

plusieurs spécialités de formation ; 

VU l’instruction DPFP/SDF/CF/REC 3/N°87/3166 du 16 avril 1987 concernant les tests de personnalité ; 

VU l’arrêté du 8 mars 2022 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des concours

d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale  ; 

VU la circulaire DRCPN/SDFP/SDFDC n°265 du 26 juin 2015 – indemnisation des activités de formations et

de  recrutement  et  la  circulaire  DRCPN/SDARH/SDFP/BPATS/BRRI  n°53  du  31  janvier  2011  relative  à

l’exercice des fonctions de psychologue de la police nationale ; 

VU l’arrêté du  04 septembre 2023 autorisant au titre de la première session de l’année 2024 l’ouverture des

concours pour le recrutement de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU  l’arrêté du 02 janvier 2024 fixant au titre de la première session de l’année 2024 le nombre de postes

offerts aux concours de gardien de la paix de la police nationale ouverts par arrêté du  4 septembre 2023 ;

VU l’instruction de l’académie de police du 20 octobre 2023 concernant le recrutement pour l’accès au grade

de gardien de la Paix de la police nationale au titre de la première session de l’année 2024 – session du 20

février 2024 ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral  du 23 avril  2024 portant  délégation de signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

SUR  proposition du secrétaire général  de la zone de défense et de sécurité Sud ;  

ARRETE

 ARTICLE 1     : La composition des jurys des ateliers d’entretien du concours de gardien de la paix de la police

nationale – session du  20 février 2024 -  pour le centre de Toulouse est fixée comme suit :

 Représentant du corps de conception et de direction     :  

GRETHEN Fabien Commissaire divisionnaire DIPN  31 Toulouse

 Représentants du corps de commandement     :  

BABIN Olivier, Commandant DIPN 31 Toulouse
BARRUE Patrice, Capitaine ENP Toulouse
BESSIERES Lydia , Capitaine, DDPN Rodez
CASSAN Pierre-André, Commandant DIPN 31 Toulouse
CHAUVAT Mathieu, Commandant, DIPN 66 Perpignan
GARDEL Céline, Capitaine ENP Toulouse
GARRIGUES Laurent, Commandant, DIPN  31 Toulouse
LEDUC Jean Michel, Commandant CPN Decazeville
LEGRIFFON Stéphanie, Commandant DIPN 31 Toulouse
LENGAGNE David, Commandant DDPN Cahors
MARECHAL Franck, Capitaine, DIPN 66 Perpignan
OUCHENNE Myriam, Commandant, DIPN 31 Toulouse
PASSERON Julien, Capitaine, CRS Pyrénées
PETITJEAN Alexandre, Commandant DIPN 31 Toulouse
POSTAL William, Commandant divisionnaire fonctionnel ENP Toulouse
RAHOUL Olivier, Capitaine, DCCRS CRS 29 Lannemezan
ROHR Michel,  Commandant divisionnaire fonctionnel, CPN Millau
VAGNER Guillaume, Capitaine, DIPN 31 Toulouse

 Représentants du corps d’encadrement et d’application     :  

ARIAS Stéphane, Brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
BESSE Laurent, Major ENP Toulouse
BIASUTTI Fabrice, Major, DIPN 31 Toulouse
BURGUNDER Lionel, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
CANIZARES Romuald, brigadier-chef, DIPN  31 Toulouse
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DIDIUS Cyrille, Brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
DUFRECHOU Marie-Anne, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
ESPINOSA Stéphane, Major DDPN 81 Albi
EYCHENNE Fabrice, major Rulp, DIPN 31 Toulouse
FERLIN Lionel, major, CRS Pyrénées
FRAYSSINET Max, Major RULP DIPN 31 Toulouse
GASC Stéphane, Major DIPN 09 Foix
JOLI Eric, brigadier-chef, DCCRS Del CRS Occitanie
KUNTZ Yannis, brigadier-chef, DIPN 09 Foix
LAPELERIE Stéphane, B/C DDPN 46 Cahors 
LECUSSAN Frédéric Major DIPN 31 Toulouse
LUCCISANO Orée, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
MARIE Arnaud, MEEX, DIPN 09 Foix
MARIE Jérôme,brigadier-chef, DDPN 81 Albi
MARTINEZ  Sarah, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
MARTINEZ Stéphane, Brigadier-chef, ENP Toulouse
MATHIEU Laurent, Major, DCCRS Toulouse
MESSANG Damien, major, DIPN 31 Toulouse
MULLEBROUK Jennifer, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
NOCAUDIE Nicolas brigadier-chef  Antenne zonale formation Toulouse
PAPA Laurent, Major Rulp, DIPN 31 Toulouse
PEITAVI Alain, Major DIPN 31 Toulouse
PENALVA Emilie, Brigadier-chef, DIPN 09 Foix
ROBLES Hélène, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
ROUSSE Jérôme, Major DDCRS Toulouse
TARI Maxime, brigadier-chef, ENP Toulouse
SARTOR Alexandre, brigadier-chef, DDPN 32 Auch

Psychologues     :  

ANGLES DAURIAC Marie Psychologue vacataire
BILLER Lili, Psychologue vacataire
CZECZOTKA Nadège  Psychologue vacataire
DELHOM Claire Psychologue  ENP Toulouse

DELHOMME CAZES Aurélie Psychologue vacataire

DEPREISSAT Marjorie Psychologue titulaire DZPN SUD

FORISSIET-ROBERT Virginie Psychologue vacataire 

GAFFEZ Martin Psychologue vacataire
INAUDI Eva, Psychologue vacataire
LHUSSA Marie-Laure Psychologue vacataire
MARTIN Catherine Psychologue titulaire ENP Toulouse

PIANA Odana, Psychologue vacataire
POGU Julie, Psychologue contractuelle DIPN 31 Toulouse
ROUILLON Maéva Psychologue vacataire
SIMARD Helen Psychologue vacataire
VEYRAC Robin, Psychologue vacataire
VILLADER Vanessa Psychologue ENP Toulouse
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 ARTICLE 2        Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 

Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Colomiers,  le 29 avril 2024

                         Pour le préfet et par délégation
La cheffe du bureau des personnels

                 et du recrutement

                                  Signé

                                                    Natalie VILALTA
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